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20. Réglementation transitoire
20.1 Réglementation transitoire

Loi modifiant la loi en matière de chômage (J 2 20) du 11 mai 2012 entrée en
vigueur le 1er août 2012 - canton de genève

Mesures transitoires

Les mesures cantonales octroyées avant le 1er août 2012 continuent à être régies, jusqu’à leur échéance, par les
dispositions du droit en vigueur au moment de leur attribution.

Dès le 1er août 2012, l’octroi de nouvelles mesures cantonales est régi exclusivement par le nouveau droit.

Principales innovations

une prise en charge plus rapide et plus dynamique des demandeurs d’emploi durant le délai-cadre fédéral :

Le chômeur se verra proposer, au plus tard le 9ème mois qui suit son inscription au chômage, un stage de
requalification ou une autre mesure d'activation vers l'emploi.

la suppression des emplois temporaires fédéraux  (PETF et EFTI) au profit d'une prise en charge plus ciblée
combinant une activité professionnelle et une formation adaptée :

 Les emplois temporaires fédéraux sont remplacés par le stage de requalification. Ce dernier peut se dérouler au
sein de l'économie privée. 

la suppression des Programmes Cantonaux d'Emploi et de Formation au profit du  stage de requalification
cantonal :

Le stage de requalification cantonal prolonge le stage initié durant l'indemnisation fédérale.         

Il est accessible aux personnes à la recherche d'un emploi après avoir exercé une activité indépendante.

Il peut être porté à 12  mois pour les chômeurs de 50 ans et plus.

La compensation financière ne peut dépasser CHF 5'000.-- par mois.  

L’allocation de retour à l'emploi (ARE) est versée, par l’intermédiaire de l’employeur, sous
forme d’une participation au salaire. La prise en charge est déterminée en fonction de l’âge du chômeur : 

12 mois consécutifs au maximum pour les chômeurs de moins de 50 ans;
24 mois consécutifs au maximum pour les chômeurs de 50 ans et plus. 

L'allocation peut être accordée pour un emploi dans un autre canton que celui de Genève.

Peuvent en bénéficier les chômeurs en fin de droit ayant déjà effectué une autre prestation cantonale par le passé.

un renforcement de la collaboration avec les employeurs en vue d’augmenter la quantité et la qualité des
places vacantes à disposition des demandeurs d’emploi :

Les offres d'emploi anoncées font l'objet d'une prise de contact par l'OCE dans un délai de 48h.
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la création d’un programme d’emplois de solidarité pour les demandeurs d'emploi en fin de droit dont les
chances d’insertion sur le marché principal de l’emploi sont réduites et qui présentent un risque de perte de
lien social : 

L'emploi de solidarité est accessible aux personnes à la recherche d'un emploi après avoir exercé une activité
indépendante.

une prise en charge mieux coordonnée entre les différents acteurs institutionnels par une meilleure distinction
entre les champs de la politique de l’emploi et ceux de la politique sociale. 

Les prestations cantonales en cas de maladie (PCM) s'élèvent à 270 indemnités au cours du délai-cadre
d'indemnisation. Elle ne peuvent cependant dépasser le nombre d'indemnités de chômage auquel le
bénéficiaire peut prétendre en fonction de sa situation personnelle (90 - 200 - 260 ou 270).

 

Loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI) du 11 février 2011 - CAnton de
Genève

Mesures transitoires

Pourront encore bénéficier des prestations prévues par l'ancienne loi (RMCAS) durant 36 mois au maximum dès
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi (LIASI) :

Les personnes qui ont bénéficié du RMCAS au cours des 6 mois qui auront précédé son abrogation si
l'interruption de leur droit aux prestations n'a pas duré plus de 6 mois ;

Les personnes dont la demande de prestations est en cours au moment de l'abrogation du RMCAS ;

Les personnes qui ont épuisé leur droits aux prestations fédérales et cantonales avant l'abrogation du
RMCAS sans avoir pu déposer une demande, à condition :

qu'elles déposent leur demande dans un délai de 30 jours suivant l'abrogation du RMCAS et

qu'elles remplissent les conditions d'octroi des prestations du RMCAS

 Le montant de l'aide octroyée aux personnes concernées par ces mesures transitoires est calculé selon l'ancien
droit.

 Depuis le 1er février 2012, les prestations du RMCAS ne sont plus imposables. Une demande de révision des
acomptes provisionnels peut être faite auprès de l'administration fiscale.

Résumé

Bénéficiaires
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L'aide sociale sera étendue aux personnes au bénéfice d'une allocation destinée à la création d'une activité
indépendante ;

Insertion professionnelle

Les mesures suivantes pourront être envisagées :

bilan de compétence et orientation professionnelle;

formation professionnelle qualifiante et certifiante (de 4 ans au maximum);

validation des acquis et de l'expérience;

stage en entreprise, en milieu protégé ou associatif;

placement sur le marché ordinaire du travail.

L'allocation de retour en emploi (ARE) et l'emploi de solidarité (EdS) sur le marché complémentaire prévus par la
loi en matière de chômage pourront également être attribués aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Les bénéficiaires de prestations complémentaires familiales pourront également, à leur demande, en bénéficier.

 La loi ne prévoit pas un droit pour le bénéficiaire d'obtenir une mesure déterminée.

Aide octroyée aux futurs indépendants

Une allocation unique et remboursable de Fr 15'000.- au maximum peut être octroyée à toute personne présentant
un projet de création d'une activité indépendante, pour autant que cette dernière soit jugée viable dans la durée.

Stage d'évaluation à l'emploi (DALE)

Son résultat ne peut être considéré comme une évaluation définitive de la capacité des bénéficiaires à se réinsérer sur
le marché de l’emploi. Le stage d’évaluation précède l'octroi de toute mesure d'insertion professionnelle.

Pour les chômeurs en fin de droit, le stage d'évaluation à l'emploi est prescrit dès l'ouverture du droit aux
prestations d'aide financière.

Pour les nouveaux bénéficiaires de prestations d'aide financière, une décision quant à l'octroi du stage
d'évaluation à l'emploi est prise dans un délai de 4 semaines dès l'ouverture du droit.

Pour toute personne déjà bénéficiaire de prestations d'aide financière, le stage d'évaluation à l’emploi est

Imprimé le: 08.12.2013 - Copyright Le Trialogue 2013 - www.letrialogue.com



Guide des droits et devoirs du chômeur - Version 2013 - www.guidechomage.ch

systématiquement prescrit :

avant l'octroi de toute mesure d'insertion professionnelle; 

à la signature d'un contrat d'aide sociale individuel dont l'objectif est l'insertion professionnelle.

En cas d’évolution significative de sa situation, une personne au bénéfice de l’aide sociale peut demander ou se voir
proposer la participation à un nouveau stage.

Le stage d'évaluation à l'emploi est confié à des organismes sans but lucratif.
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